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dans les domaines économique et social 
et dans les domaines connexes pour 2002 et 2003 
 
 

  Note du Secrétariat 
 
 

 Le présent document contient la liste des modifications, adjonctions et sup-
pressions concernant le calendrier provisoire des conférences et réunions dans les 
domaines économique et social et dans les domaines connexes pour 2002-2003, tel 
qu’il figure dans le document E/2001/L.9, notamment la suppression du paragraphe 
8 a), Groupe de travail sur les disparitions forcées ou volontaires, de la liste des or-
ganes. 
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 1. Modifications apportées au calendrier provisoire des conférences et réunions pour 2002 
tel qu’il figure à la section A de l’annexe du document E/2001/L.9 
(les modifications sont indiquées en italique) 
 
 
 

 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

16. Organe international de contrôle des stupéfiants, soixante-
troisième session [Convention unique sur les stupéfiants de 
1961, art. 11]b 

4-8 février Vienne 13 E I 
(AArCFR) 

T – Deux ou trois sessions 
par an 

30. Commission du développement durable constituée en 
comité préparatoire du Sommet mondial sur le 
développement durable, troisième session [résolution 
55/199 de l’Assemblée générale]c 

25 mars-5 avril New York 193 G I 
(AArCEFR) 

T –  

51. Comité chargé des organisations non gouvernementales 
[résolution 3 (II) et 1296 (XLIV) et décisions 1995/304 
et 1997/297 du Conseil économique et social] 

15-19 avril 
et 13-24 mai 

New York 19 G I 
(AArCEFR) 

T – Une session par an 

62. CNUCED, Commission du commerce des biens et services, 
et des produits de base [décision du Conseil du commerce 
et du développement à sa treizième réunion directive 
(8 juillet 1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée 
générale]b 

4-8 février Genève c I 
(AArCEFR) 

T –  

63. CNUCED, Commission de l’investissement, de la 
technologie et des questions financières connexes [décision 
du Conseil du commerce et du développement à sa 
treizième réunion directive (8 juillet 1996) et résolution 
51/167 de l’Assemblée générale]b 

21-25 janvier Genève c I 
(AArCEFR) 

T –  

76. CNUCED, Commission des entreprises, de la facilitation 
du commerce et du développement [décision du Conseil du 
commerce et du développement à sa treizième réunion 
directive (8 juillet 1996) et résolution 51/167 de 
l’Assemblée générale]b 

18-22 février Genève c I 
(AArCEFR) 

T –  

125. Instance permanente sur les questions autochtones 
[résolution 2000/22 du Conseil économique et social] 

À déterminer 
(2 semaines) 

Genève 
ou New York 

16 E I 
(AArCEFR) 

T –  

134. PNUE, session extraordinaire du Conseil d’administration/ 
Forum mondial sur l’environnement [résolution 53/242 de 
l’Assemblée générale]b 

À déterminer 
(3 jours) 

Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T  Une session tous les deux 
ans 

 

 a Les langues dans lesquelles des services d’interprétation seront assurés sont indiquées. Les langues dans lesquelles des services de traduction seront assurés 
et des comptes rendus ou procès-verbaux établis varient selon le règlement intérieur applicable à l’organe intéressé et, dans le cas de certains groupes de 
travail et organes analogues, selon les besoins réels lorsque ceux-ci sont inférieurs à ceux que prévoit le règlement intérieur. 

 b Organe subsidiaire de l’Assemblée générale et réunions d’autres organes connexes. 
 c Ouvert à la participation de tous les États membres de la CNUCED intéressés (résolution 80 (III) de la Conférence, par. 9). 
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 2. Adjonctions au calendrier provisoire des conférences et réunions pour 2002 
tel qu’il est présenté à la section A de l’annexe du document E/2001/L.9 
 
 
 

 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

a. Commission des droits de l’homme, Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires, soixante-sixième 
session [décision 2001/221 du Conseil économique et 
social] 

Avril 
(1 semaine) 

New York 5 E I 
(AArEF) 

T –  

b. Commission des droits de l’homme, Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires, soixante-
septième session [décision 2001/221 du Conseil 
économique et social] 

Août 
(1 semaine) 

Genève 5 E I 
(AArEF) 

T –  

c. Commission des droits de l’homme, Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires, soixante-huitième 
session [décision 2001/221 du Conseil économique et 
social] 

Novembre 
(8 jours) 

Genève 5 E I 
(AArEF) 

T –  

d. Commission des droits de l’homme, groupe de travail à 
composition non limitée chargé d’élaborer un instrument 
juridiquement contraignant pour la protection de toutes les 
personnes contre les disparitions forcées [décision 
2001/221 du Conseil économique et social] 

À déterminer 
(2 semaines) 

Genève 53 G I 
(AArCEFR) 

T –  

e. CNUCED, réunion d’experts de la Commission de 
l’investissement, de la technologie et des questions 
financières connexes [décision du Conseil du commerce et 
du développement à sa treizième réunion directive 
(8 juillet 1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée 
générale]b 

12-14 juin Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

f. CNUCED, réunion d’experts de la Commission du 
commerce des biens et services et des produits de base 
[décision du Conseil du commerce et du développement à 
sa treizième réunion directive (8 juillet 1996) et résolution 
51/167 de l’Assemblée générale]b 

26-28 juin Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

g. CNUCED, réunion d’experts de la Commission des 
entreprises, de la facilitation du commerce et du 
développement [décision du Conseil du commerce et du 
développement à sa treizième réunion directive (8 juillet 
1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée générale]b 

10-12 juillet Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  
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 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

h. CNUCED, Groupe intergouvernemental d’experts du droit 
et de la politique de la concurrence [décision du Conseil 
du commerce et du développement à sa treizième réunion 
directive (8 juillet 1996) et résolution 51/167 de 
l’Assemblée générale]b 

1er-5 juillet Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

i. CNUCED, réunion d’experts de la Commission de 
l’investissement, de la technologie et des questions 
financières connexes [décision du Conseil du commerce et 
du développement à sa treizième réunion directive 
(8 juillet 1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée 
générale]b 

9-13 septembre Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

j. CNUCED, réunion d’experts de la Commission du 
commerce des biens et services, et des produits de base 
[décision du Conseil du commerce et du développement à 
sa treizième réunion directive (8 juillet 1996) et résolution 
51/167 de l’Assemblée générale]b 

30 septembre-
4 octobre 

Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

k. CNUCED, réunion d’experts de la Commission des 
entreprises, de la facilitation du commerce et du 
développement [décision du Conseil du commerce et du 
développement à sa treizième réunion directive (8 juillet 
1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée générale]b 

28 octobre-
1er novembre 

Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

l. CNUCED, réunion d’experts de la Commission de 
l’investissement, de la technologie et des questions 
financières connexes [décision du Conseil du commerce et 
du développement à sa treizième réunion directive 
(8 juillet 1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée 
générale]b 

4-8 novembre Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

m. CNUCED, réunion d’experts de la Commission du 
commerce des biens et services, et des produits de base 
[décision du Conseil du commerce et du développement à 
sa treizième réunion directive (8 juillet 1996) et résolution 
51/167 de l’Assemblée générale]b 

11-15 novembre Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

n. CNUCED, réunion d’experts de la Commission des 
entreprises, de la facilitation du commerce et du 
développement [décision du Conseil du commerce et du 
développement à sa treizième réunion directive (8 juillet 
1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée générale]b 

25-29 novembre Genève À 
déterminer

I 
(AArCEFR) 

T –  

o. Commission des stupéfiants, réunion des chefs des 
services nationaux de répression compétents en matière de 
drogues pour la région de l’Europe [résolution 1993/36 du 
Conseil économique et social] 

14-18 janvier Vienne 55 G I 
(AEFR) 

T – Une session tous les trois 
ans 
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 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

p. PNUE, Comité des représentants permanents, soixante-
dix-huitième réunion [décision 13/2 du Conseil 
d’administration]b 

Mars/avril Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

q. PNUE, Comité des représentants permanents, soixante-
dix-neuvième réunion [décision 13/2 du Conseil 
d’administration]b 

Juin/juillet Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

r. PNUE, Comité des représentants permanents, quatre-
vingtième réunion [décision 13/2 du Conseil 
d’administration]b 

Septembre/ 
octobre 

Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

s. PNUE, Comité des représentants permanents, quatre-
vingt-unième réunion (extraordinaire) [décision 13/2 du 
Conseil d’administration]b 

À déterminer Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

 

 a Les langues dans lesquelles des services d’interprétation seront assurés sont indiquées. Les langues dans lesquelles des services de traduction seront assurés 
et des comptes rendus ou procès-verbaux établis varient selon le règlement intérieur applicable à l’organe intéressé et, dans le cas de certains groupes de 
travail et organes analogues, selon les besoins réels lorsque ceux-ci sont inférieurs à ceux que prévoit le règlement intérieur. 

 b Organe subsidiaire de l’Assemblée générale et réunions d’autres organes connexes. 
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 3. Suppressions concernant le calendrier provisoire des conférences et réunions 
de l’Organisation des Nations Unies pour 2002, tel qu’il figure à la section A 
de l’annexe au document E/2001/L.9 
 
 
 

 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

33. CNUCED, Groupe de travail sur le plan à moyen terme et 
le budget-programme [résolution 114 (V) de la CNUCED 
et décision 156 (XVII) du Conseil du commerce et du 
développement]b 

Mars 
(1 semaine) 

Genève c I 
(AArCEFR) 

T – Une ou deux sessions 
par an 

129. PNUE, Comité de haut niveau composé de ministres et de 
hauts fonctionnaires [décision 19/1 B du Conseil 
d’administration]b 

À déterminer Nairobi 36 G I 
(AArCEFR) 

T –  

 

 a Les langues dans lesquelles des services d’interprétation seront assurés sont indiquées. Les langues dans lesquelles des services de traduction seront assurés 
et des comptes rendus ou procès-verbaux établis varient selon le règlement intérieur applicable à l’organe intéressé et, dans le cas de certains groupes de 
travail et organes analogues, selon les besoins réels lorsque ceux-ci sont inférieurs à ceux que prévoit le règlement intérieur. 

 b Organe subsidiaire de l’Assemblée générale et réunions d’autres organes connexes. 
 c Ouvert à la participation de tous les États membres de la CNUCED intéressés (résolution 80 (III) de la Conférence, par. 9). 
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 4. Modifications apportées au calendrier provisoire des conférences et réunions 
de l’Organisation des Nations Unies pour 2003 tel qu’il figure à la section B 
de l’annexe du document E/2001/L.9 (les modifications sont indiquées en italique) 
 
 
 

 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

10. CNUCED, Groupe de travail sur le plan à moyen terme et 
le budget-programme, trente-septième session [résolution 
114 (V) de la CNUCED et décision 156 (XVII) du Conseil 
du commerce et du développement]b 

13-17 janvier Genève c I 
(AArCEFR) 

T – Une ou deux sessions 
par an 

11. CNUCED, Commission des entreprises, de la facilitation 
du commerce et du développement [décision du Conseil du 
commerce et du développement à sa treizième réunion 
directive (8 juillet 1996) et résolution 51/167 de 
l’Assemblée générale]b 

17-21 février Genève c I 
(AArCEFR) 

T –  

15. PNUE, Conseil d’administration, vingt-deuxième session/ 
Forum mondial sur l’environnement [résolutions 2997 
(XXVII) et 42/185 de l’Assemblée générale] 

3-7 février Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Une session tous les deux 
ans 

21. CNUCED, Commission de l’investissement, de la 
technologie et des questions financières connexes [décision 
du Conseil du commerce et du développement à sa 
treizième réunion directive (8 juillet 1996) et résolution 
51/167 de l’Assemblée générale]b 

20-24 janvier Genève c I 
(AArCEFR) 

T –  

22. CNUCED, Commission du commerce des biens et services, 
et des produits de base [décision du Conseil du commerce 
et du développement à sa treizième réunion directive 
(8 juillet 1996) et résolution 51/167 de l’Assemblée 
générale]b 

3-7 février Genève c I 
(AArCEFR) 

T –  

127. Instance permanente sur les questions autochtones 
[résolution 2000/22 du Conseil économique et social]  

À déterminer 
(2 semaines) 

Genève 
ou Nairobi 

16 E I 
(AArCEFR) 

T – Une session par an 

 

 a Les langues dans lesquelles des services d’interprétation seront assurés sont indiquées. Les langues dans lesquelles des services de traduction seront assurés 
et des comptes rendus ou procès-verbaux établis varient selon le règlement intérieur applicable à l’organe intéressé et, dans le cas de certains groupes de 
travail et organes analogues, selon les besoins réels lorsque ceux-ci sont inférieurs à ceux que prévoit le règlement intérieur. 

 b Organe subsidiaire de l’Assemblée générale et réunions d’autres organes connexes. 
 c Ouvert à la participation de tous les États membres de la CNUCED intéressés (résolution 80 (III) de la Conférence, par. 9). 
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 5. Adjonctions au calendrier provisoire des conférences et réunions 
de l’Organisation des Nations Unies pour 2003 tel qu’il figure à la section B 
de l’annexe du document E/2001/L.9 
 
 
 

 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

a. Commission des droits de l’homme, Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires, soixante-
neuvième session [décision 2001/221 du Conseil 
économique et social] 

Avril 
(1 semaine) 

New York 5 E I 
(AArEF) 

T –  

b. Commission des droits de l’homme, Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires, soixante-dixième 
session [décision 2001/221 du Conseil économique et 
social] 

Août 
(1 semaine) 

Genève 5 E I 
(AArEF) 

T –  

c. Commission des droits de l’homme, Groupe de travail sur 
les disparitions forcées ou involontaires, soixante et 
onzième session [décision 2001/221 du Conseil 
économique et social] 

Novembre 
(8 jours) 

Genève 5 E I 
(AArEF) 

T –  

d. PNUE, Comité des représentants permanents, quatre-
vingt-deuxième réunion [décision 13/2 du Conseil 
d’administration]b 

Mars/avril Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

e. PNUE, Comité des représentants permanents, quatre-
vingt-troisième réunion [décision 13/2 du Conseil 
d’administration]b 

Juin/juillet Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

f. PNUE, Comité des représentants permanents, quatre-
vingt-quatrième réunion [décision 13/2 du Conseil 
d’administration]b 

Septembre/ 
octobre 

Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

g. PNUE, Comité des représentants permanents, quatre-
vingt-cinquième réunion [décision 13/2 du Conseil 
d’administration]b 

Décembre Nairobi 58 G I 
(AArCEFR) 

T – Quatre sessions par an 

 

 a Les langues dans lesquelles des services d’interprétation seront assurés sont indiquées. Les langues dans lesquelles des services de traduction seront assurés 
et des comptes rendus ou procès-verbaux établis varient selon le règlement intérieur applicable à l’organe intéressé et, dans le cas de certains groupes de 
travail et organes analogues, selon les besoins réels lorsque ceux-ci sont inférieurs à ceux que prévoit le règlement intérieur. 

 b Organe subsidiaire de l’Assemblée générale et réunions d’autres organes connexes. 
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 6. Suppressions concernant le calendrier provisoire des conférences et réunions 
de l’Organisation des Nations Unies pour 2003 tel qu’il figure à la section B 
de l’annexe au document E/2001/L.9 
 
 
 

 Organe Dates (2002) Lieu de la réunion Membres Services à assurera Fréquence 

138. PNUE, Comité de haut niveau composé de ministres et de 
hauts fonctionnaires [décision 19/1 du Conseil 
d’administration]b 

À déterminer Nairobi 36 G I 
(AArCEFR) 

T –  

 

 a Les langues dans lesquelles des services d’interprétation seront assurés sont indiquées. Les langues dans lesquelles des services de traduction seront assurés 
et des comptes rendus ou procès-verbaux établis varient selon le règlement intérieur applicable à l’organe intéressé et, dans le cas de certains groupes de 
travail et organes analogues, selon les besoins réels lorsque ceux-ci sont inférieurs à ceux que prévoit le règlement intérieur. 

 b Organe subsidiaire de l’Assemblée générale et réunions d’autres organes connexes. 
 

 


